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1. Objet : 

L’objectif de la mission confiée au prestataire dans le cadre de cet appel d’offre est de réaliser la création du 
site internet du Parc naturel régional du Doubs Horloger (conception, réalisation, hébergement et 
maintenance). 

2. Pouvoir adjudicateur : 

Syndicat Mixte à la carte du Parc naturel régional du Doubs Horloger  
18 rue du Couvent, 25210 LES FONTENELLES 

Représenté par Monsieur Denis Leroux, Président  

Pour tout renseignement, le suivi de l’exécution de ce marché est assuré par : 

Océane VINCENT, chargée de communication 

Ligne directe : 03 74 95 34 21 / Standard : 03 81 68 53 32 

Mail : oceane.vincent@parcdoubshorloger.fr  
 

3. Forme du marché : 
 

La prestation demandée donne lieu à un marché simple passé en procédure adaptée selon le Code de la 

commande publique. 

 

4. Variantes :  
 

Les variantes sont autorisées. Toutefois, les candidats devront remettre au minimum une offre conforme au Cahier des 

Clauses Techniques Particulières (CCTP). 

 

5. Date limite de réception des offres :  

 

Mardi 7 mars 2023 à 17h. 
 

6. Durée de validité des offres : 

 

La durée de validité des offres devra être de 90 jours à compter de la date limite de réception des offres. 

7. Délais de réalisation : 

La mission débutera courant mars. La mise en ligne définitive du site Internet devra avoir lieu au plus tard le 
29 septembre 2023. 

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE (AAPC)  

Marché de services passé selon une procédure adaptée  

(article 28 du Code des Marchés Publics) 
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8. Forme de remise des offres  

 

Se reporter au règlement de consultation valant Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP). 

9. Analyse des offres :  

La sélection des prestataires et le jugement des offres seront effectués dans le respect des principes 

fondamentaux de la commande publique. L’offre des prestataires sera examinée en tenant compte des 

critères suivants : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A noter | sobriété et éco-conception : la prise en compte de cette démarche sera appréciée et valorisée dans 

le barème de notation. 

Conformément aux dispositions du Code de la commande publique, le Parc naturel régional du Doubs Horloger 

se réserve la possibilité de négocier avec les candidats ayant proposé une offre. Cette négociation pourra 

porter sur tous les éléments de l’offre, notamment le prix. 

10. Budget maximum HT : 

Le budget pour la conception et la réalisation du site internet s’élève à 25 000 HT maximum (comprenant 

les prestations supplémentaires éventuelles : extranet).  

Cette somme n’inclut pas les frais d’hébergement et de maintenance. 

Valeur technique, selon les pondérations suivantes – 60 points 

Descriptif et pertinence de la méthode de travail 20 points 

Clarté et adéquation de l’offre 10 points 

Calendrier détaillé d’exécution 10 points 

Compétences mobilisées pour la réalisation de la mission 10 points 

Moyens humains mis en œuvre 10 points 

Valeur prix – 40 points 

Montant de l’offre 40 points 


